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1. Préparation de la rentrée scolaire  
 

 Le PACTE a plutôt bien fonctionné à l’échelon national ainsi que dans notre académie.  
o Sur la décision d’arrêter les nouvelles notifications des parts de PACTE, M. le Recteur 

précise qu’il s’agit d’une mesure d’économie budgétaire. Le ministère de l’Éducation 
Nationale est celui qui a été le moins impacté par les coupes budgétaires avec aucune 
incidence sur les emplois. A priori, les enveloppes de PACTE de cette année vont être 
reconduites l’année prochaine. Mise en place d’un contrôle interne sur la réalisation 
effective des missions. L’idée est de ne pas faire de retrait sur salaire. Il vaut mieux 
trouver des missions complémentaires pour ne pas léser les agents.  

o Va se poser également la question des IMP et HSE non consommées : une réflexion 
est en cours car le budget est considéré en année civile et nos besoins en 
établissements en année scolaire.  

o Volonté académique de préserver les stages de réussite scolaire prévus lors des 
vacances de printemps.  

 

 Remarques des différentes organisations syndicales sur le PACTE :  
o Incompréhension quant à l’arrêt soudain des PACTES. Concernant les parts restant à 

engager : les tableaux Excel renvoyés par les établissements sont actuellement 
étudiés, tout sera fait pour honorer les pactes engagés.  

o Nécessité d’avoir de la visibilité sur l’année prochaine rapidement, y compris sur le 
montant des dotations 1er degré pour les interventions des PE en collège 

o Concernant une possible évolution des missions éligibles au PACTE : pas de visibilité 
à ce jour, pour l’instant seule la mission de lutte contre le harcèlement a été actée.  

 NB : Le PACTE RCD va être développé l’an prochain, voire devenir la seule possibilité de 
rémunération pour les remplacements de courte durée.  

 

 Sur la mise en place du Choc des Savoirs, M. le Recteur constate qu’une dynamique semble 
s’engager au sein de l’académie : la réflexion en bassin semble porter ses fruits et les réticences 
commencent à se lever. Le bassin est l’échelon le plus pertinent pour la mise en place de 
groupes de travail sur cette question. Les corps d’inspection sont pleinement mobilisés pour 
accompagner les établissements. Les établissements qui éprouveraient des difficultés par 
manque de technicité sur la construction des EDT pourront demander un accompagnement 
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académique. La CFDT rappelle son opposition à ces mesures et demande la possibilité pour 
certains collèges d’avoir une dotation complémentaire afin que la mise en place des groupes 
de besoin ne se fasse pas au détriment de certains enseignements. M. le Recteur indique que 
les situations seront examinées individuellement par les DASEN.  

 Deux webinaires sont prévus fin mai pour les enseignants, un pour les équipes de français et 
un autre pour les équipes de mathématiques.  

 Les deux demi-journées banalisées ne s’adressent pas qu’aux enseignants de français et de 
mathématiques, liberté est laissée aux chefs d’établissement de décider des équipes à réunir.  

 Au-delà de la question des groupes de niveau, c’est la réussite de nos élèves qui est au coeur 
de nos préoccupations : amener les équipes à s’interroger sur la préparation au DNB (comment 
exploiter le DNB blanc ?).  

 

2. Point Sécurité  
 

 Point sur les alertes ENT et leur déroulé sur l’académie. Choix académique rapide de couper 
les messageries ENT, confirmé ensuite par la ministre. A priori, ouverture des messageries 
élèves à la rentrée des prochaines vacances.  

 Point également sur la problématique des alertes à la bombe et rappel de la procédure mise 
en place au niveau académique (fiche réflexe) : vigilance au moment des examens. En cas de 
menace, la personne qui reçoit l’appel prévient immédiatement le 17 (opérateurs sensibilisés) 
pour mise en lien rapide avec la préfecture et les services du Recteur.  

 
3. Les stages de seconde GT  

 Rappel de l’existence de la plateforme nationale 1 jeune 1 solution.  
o Point effectué par M. Berthelot (DRAIO). 12500 élèves concernés dans l’académie. 

1300 candidatures déposées par les élèves à ce jour. 900 offres dispo sur la plateforme 
dont la moitié issue du secteur public et de l’éducation nationale. Objectif ministériel 
: au moins une offre par école ou EPLE (aujourd’hui 4000 offres pour un potentiel de 
50000).  

 Remarques des différentes organisations syndicales :  
o Outil peu opérationnel, les conventions sont arrivées tardivement, des saisies 

manuelles à effectuer malgré tout, des questions RGPD (coordonnées personnelles 
des enseignants…), pas de signature électronique possible pour le chef 
d’établissement.  

o sur cette période (du 17 au 28 juin) les élèves de lycée professionnel sont également 
en stage. A cela s’ajoutent les élèves de bac pro qui auront six semaines de stage l’an 
prochain.  

o difficile d’accueillir des stagiaires sur des périodes d’examen dans les établissements.  
o charges qui augmentent pour les lycées et pas de moyens humains qui augmentent, ils 

auraient même plutôt tendance à baisser.  

o qui suit les stages ? les enseignants sont pris par d’autres missions (grand oral, 

corrections…) 

o Vigilance à avoir pour l’an prochain : 6 semaines de stage en bac pro en fin d’année. 
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4. Les bureaux des entreprises  
 
Les BDE se sont vite mis en place et organisés : 40 RBDE, bientôt 41, une grande majorité venant du 
secteur privé.  
Question du Sgen-CFDT sur les RBDE à temps partagé : 9 RBDE. Reconduction des moyens à 
l’équivalent, il est donc difficile de faire évoluer la situation des 18 établissements concernés.  
M. Rimbaut, IEN-ET en charge du dossier, informe de la démarche d’évaluation du RBDE (la grille 
d’évaluation des RBDE a été envoyée aux établissements) et du lancement d’une enquête Sphinx 
auprès de ces personnels afin de savoir quelles sont leurs intentions pour l’année prochaine.  
Le mode de recrutement a évolué depuis le mois de février, les établissements sont chargés du premier 
entretien, le second entretien est académique pour validation.  
 

5. L’automatisation des bourses.  
 
Dans l’académie, 28% de boursiers. Les documents concernant l’automatisation ont été envoyés aux 
établissements le 5 avril. L’automatisation vise à simplifier les démarches des familles et à augmenter 
le taux de boursiers.  
Procédure qui commence dès l’inscription : recueillir le consentement des familles autorisant l’EN à 
dialoguer avec les services fiscaux pour le calcul automatique du taux de bourse.  
La campagne classique de demandes (téléservice ou papier) subsistera cette année.  
Changement d’applicatif pour les lycées visant à l’harmonisation des pratiques entre les collèges et les 
lycées.  
 

6. Incluscol et LPI  
 
Rapide présentation du fonctionnement de l’application Incluscol: les familles s’emparent 
difficilement de l’outil et ont besoin d’être accompagnées, le chef d’établissement est le seul à 
pouvoir valider les demandes d’aménagements… Aucune évolution n’est prévue mais les services 
travaillent à un document d’accompagnement à destination des familles.  
LPI et incluscol devraient être reliés à partir de 2027. LPI est bien utilisé dans les établissements de 
l’académie.  
L’application a été fermée en décembre et janvier. Des dysfonctionnements constatés depuis la 
réouverture, les difficultés sont remontées au national. Conseil: bien garder son mot de passe car pas 
de bouton de réinitialisation.  
Toujours pas d’accès prévu pour les directeurs adjoints de SEGPA, en revanche de nouveaux droits 
doivent être donnés prochainement (pas plus de détails).  
Documents utiles : FAQ sur eduscol (https://eduscol.education.fr/document/11969/download) 
A partir de votre intranet > assistance (iTop) > fiches de connaissance (pdf à télécharger sur le Livret 
de Parcours Inclusif)  
 
 
La date du prochain groupe Blanchet et fixée au 11 juin 2024. 

        Sandrine LEMOINE-ROUSSEL 

        Laurent MARTINEL 

        Pour le Sgen-CFDT Picardie 
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